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Délibérations du 10.02.2017 
 La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 10 février 2017, 9h 

 Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 

    Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
     Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 

 Donne les avis suivants : 

 Membres en exercice : 37  
 Quorum : 19 
 Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance (9h15) : 26, 1 départs à 11h, 9 départs à 12h30, 1 à 
 13h15 

Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A : BEGUIN Pascal, BOEHM Isabelle, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane, TAPIERO Isabelle 

Collège B :  CHEVALIER Yannick, DUMONT Erica, LHOMME Marie-Karine, MAURER Marie-Thérèse,  MORIN-BESSABEL 
Christine 
Collège BIATOSS:  BETTAIEB Faiza, FRENETTE Jérémy, NAVARRO Jennifer, O’CONNOR Sonia 
Usagers :  BONHOMME Antoine, MAGNIN Charlène, SOULAIMANA Mohamed, BONNET Léa, MIHAI Ludovic, BOUFELDJA 
Nabil 
Représenté.es :  GARIBAY David, Luc BAUMSTARK, DANIERE Kim, TORRO Fabrice, BAILLY Noémie  
Invité.es : CHAIGNEAU Nicolas, Philippe POLOME Philippe, CARLAT Dominique, PROTIERE Guillaume, MALLON Isabelle 
Invitées permanentes : BOBILLON Anne-Marie, DOUTRE Gaëlle

MODALITÉS DE RECRUTEMENT EN 1ère ANNEE DE MASTER PAR MENTION Pour Contre Abs 
Refus 

de 
vote 

01.01 –  RÉFORME DE L’ADMISSION EN MASTER : organisation du 
processus de recrutement en Master 1 

Le projet de délibération est proposé au vote (voir texte joint). 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 
Vote 01.01 : Avis Favorable Pour 

23 

Contre 
2 

Abs Refus de 
vote 

01-02 Tableau de modalités de recrutement en 1ère année de master par 
mention  

Sont votées en séance les capacités d’accueil proposées par la présidence ( voir le tableau 
joint). 
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UFR LESLA 
 
Mentions :  

 Arts de la scène et du spectacle vivant 

 Cinéma et audiovisuel 

 Français Langue Etrangère 

 Lettres 

 Musicologie  

 Sciences du langage 

 MEEF 2nd degré Lettres 

 MEEF 2nd degré Musicologie 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable Pour 

15 

Contre 
8 

 
Abs 

2 

Refus de 
vote 

 

UFR SEG 
Mentions :  

 Analyse et politique économique 

 Economie de l'environnement, de l'énergie et des transports 

 Economie du travail et des ressources humaines 

 Economie sociale et solidaire 

 Management de l'innovation 

 Management stratégique 

 Monnaie, banque, finance, assurance FI 

 M1 MBFA alternance 

 Risques et environnement 

 Sciences économiques et sociales 

 MEEF 2nd degré Sciences Economiques et Sociales 

 MEEF 2nd degré Economie et gestion 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.01 : Avis Favorable Pour 

16 

Contre 
9 

Abs Refus de 
vote 

 

UFR DSP 
 
Mention 

 Administration publique 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis  Favorable 

Pour 
    16 

Contre 
9 

Abs Refus de 
vote 

 

UFR DSP 
 
Mention 

 Droit des affaires 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Défavorable 

Pour 
6 

Contre 
10 

Abs 
9 

Refus de 
vote 
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UFR DSP 
 
Mention 

 Droit privé 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Défavorable 

Pour 
6 

Contre 
11 

Abs 
8 

Refus de 
vote 

 

UFR DSP 
 
Mention 

 Droit public 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Défavorable 

Pour 
6 

Contre 
10 

Abs 
9 

Refus de 
vote 

 

UFR DSP 
 
Mention 
Justice, procès et procédures 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s :  
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
15 

Contre 
10 

Abs Refus de 
vote 

 

ICOM 
 
Mentions :  

 Communication des organisations 

 Direction de projets ou établissements culturels 

 Information, communication 

 Informatique 

 Journalisme 

 Mode 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
9 

Abs Refus de 
vote 

 

ICOM 
 
Mention :  

 Humanités numériques 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
23 

 

Contre 
2 

Abs Refus de 
vote 

 

IETL 
 
Mentions :  

 Droit Social 

 Intervention et développement social (avec ASSP) 
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 Ergonomie

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
9 

Abs Refus de 
vote 

ISPEF 

Mention : 

 Sciences de l’éducation

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
2 

Abs 

7 

Refus 
de 
vote 

ISPEF 

Mention : 

 MEEF 1er dégré

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
9 

Abs Refus 
de 
vote 

UFR TEMPS ET TERRITOIRES 

Mentions : 

 Archéologie, sciences pour l'archéologie

 Géomatique

 Gestion de l'environnement

 Gestion des territoires et développement local

 Histoire, Civilisation, Patrimoine (HCP)

 Histoire de l'art

 Mondes médiévaux

 Sciences de l'eau

 Sciences des religions et sociétés

 Tourisme

 Urbanisme et aménagement

 Ville et environnements urbains

 MEEF 2nd degré parcours Histoire-géographie

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
9 

Abs Refus de 
vote 
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UFR TEMPS ET TERRITOIRES 

Mention : 

 Mondes anciens

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Défavorable 

Pour 
10 

Contre 
     11 

Abs 
4 

Refus de 
vote 

UFR TEMPS ET TERRITOIRES 

Mention : 

 Histoire

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
2 

Abs 
7 

Refus de 
vote 

UFR LANGUES 

Mentions : 

 LLCER Etudes anglophones

 LLCER Etudes hispaniques

 LLCER Etudes arabes

 LLCER Etudes lusophones

 LLCER Etudes germaniques

 Langues étrangères appliquées (CILA)

 Didactique des langues

 MEEF Allemand

 MEEF Anglais

 MEEF Espagnol

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
9 

Abs Refus de 
vote 

UFR LANGUES 

Mention : 
Traduction et Interprétation 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
9 

Abs Refus de 
vote 

INSTITUT DE PSYCHOLOGIE 
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Mentions : 

 Psychologie de l'éducation et de la formation

 Sciences cognitives

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
9 

Abs Refus de 
vote 

INSTITUT DE PSYCHOLOGIE 

Mentions : 

 Psychologie

 Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique

 Psychologie sociale, du travail et des organisations

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Défavorable 

Pour 
6 

Contre 
15 

Abs 
4 

Refus de 
vote 

UFR ASSP 

Mentions : 

 Anthropologie

 Intervention et Développement Social

 Science politique

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
9 

Abs Refus de 
vote 

UFR ASSP 
Mentions : 

 Etudes sur le genre

 Sociologie

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 25 
Vote 01.02 : Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
       2 

Abs 
7 

Refus de 
vote 

DEMANDE DE CRÉATION DU Pour Contre Abs 
Refus 

de 
vote 

02.01 – TEMPS ET TERRITOIRES : demande de création du DU en 
Assyriologie et Archéologie du Proche et Moyen Orient ancien (DU2A)  

Date d’ouverture prévisionnelle : Septembre 2017 

Objectifs de la formation 
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Le DU2A se veut une formation approfondie en histoire, langues et archéologie du Proche 
et Moyen Orient ancien. Le cadre spatio-temporel concerné par cette formation couvre 
plus de trois millénaires correspondant à la période documentée par l’écriture cunéiforme, 
depuis l’époque des premières tablettes (ca 3300 av. J.-C.) jusqu’à l’abandon de ce système 
d’écriture (ca 1er av. J.-C) sur une aire géographique qui comprend l’ouest de l’Iran, l’Iraq, 
la Syrie, la Turquie et les pays bordant la côte orientale de la Méditerranée.   
Le DU2A s’adresse aux étudiant.es en formation initiale et à des personnes en activité au 

titre de la formation continue (notamment aux professionnels des métiers de la culture et 

du patrimoine). Le DU2A est également ouvert à toute personne en activité ou pas, 

intéressée par le champ d’études proposé. 

Positionnement de la formation au sein de l’offre globale de l’université 
Dans l’offre de formation 2016-2020, l’enseignement des langues akkadienne et 
sumérienne est proposé au niveau débutant dans le cadre du Master mondes anciens. 
L’archéologie du Proche et Moyen Orient ancien est enseignée dans le cadre de la Licence 
Histoire de l’art et archéologie et du Master Archéologie, sciences pour l’archéologie.   
Le DU2A vise à développer ces enseignements, déjà présents dans l’offre de notre 

Université, et à les réunir dans le cadre d’une formation qui traite de façon approfondie de 

l’histoire du Proche et Moyen Orient ancien dans ses différents aspects (politique, social, 

économique et religieux) à partir de deux types de documentation : les sources 

cunéiformes et les données archéologiques. 

Publics visés 
Au titre de la formation initiale : 

 Etudiant.es en licence, master et doctorat dans le domaine des sciences de

l’antiquité et des Humanités (Histoire, Archéologie, Histoire de l’art, Lettres

classiques, Anthropologie, Linguistique, Droit) désirant se spécialiser ou acquérir

un complément de formation.

 Public d’auditeurs/trices engagé ou pas dans la vie active, intéressé par le champ

d’études proposé

Au titre de la formation professionnelle continue : 

 Les personnes exerçant un métier dans le domaine de la culture et du patrimoine
(archéologue, chargé d’études documentaires, animateur et technicien du
patrimoine, médiateur culturel, documentaliste…) qui souhaiteraient développer
leurs compétences et élargir leurs champs de connaissance.

Niveau de formation 
Niveau II et Niveau III 

Débouchés 

 Métiers de l’enseignement et de la recherche (licence / master  + DU2A + concours
d’enseignement, doctorat),

 Muséologie (master + DU2A + concours),

 Métiers de la culture et du tourisme (DU2A + formation spécifique)

Détermination du coût et tarifs proposés 

 Catégorie 1 (formation initiale) : 310 €/DU, nombre d’inscrits prévisionnels : 30
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 Catégorie 2 (formation professionnelle continue) : 500 €/DU, nombre d’inscrits
prévisonnels : 4

Il est demandé de préciser si les frais de scolarité sont inclus dans les tarifs proposés. 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 16 
Vote 02.01 : Avis Favorable Pour 

13 

Contre 
2 

Abs 

1 

Refus de 
vote 

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de 
vote 

03.01–LESLA/Convention de collaboration pédagogique, Master Musiques 

Appliquées Aux Arts Visuels (MAAAV), (CF LESLA : 07/02/2017) /École Supérieure 
des Métiers Artistiques (ESMA), Montpellier  

*Création
Objet : 

Conventions identiques à celles votées précédemment : 

 Conception et réalisation de travaux communs (composition pour les

étudiant.es du MAAAV d’une musique associée aux travaux des étudiant.es

partenaire ; en fonction des travaux, l’accueil se fera à Lyon 2 ou au sein de

l’établissement partenaire

 Diffusion lors des ciné-concerts organisés par Lyon 2 au cours de l’année

Validité : 2016-2017 ->2018-2019 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 13 
Vote 03.01: Avis Favorable 

Pour 
 Unanimité 

Contre 
Abs Refus de 

vote 

03.02–ULL2/ Convention de délégation de gestion C2i2e (Certificat informatique 

et internet – niveau 2)/ UNIVERSITÉ LYON 1  

*Renouvellement
Objet : 

Actualisation du nombre d’heures 

 Convention concernant les modalités d’intervention du/de la référent.e C2i2e de

l’ESPE pour le compte de l’université. Ce certificat est destiné aux enseignant.es.

 Mise à disposition du/de la référent.e  à hauteur de 24 HTD

Validité : 2016-2017 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s :13 
Vote 03.02 : Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre 

Abs Refus de 
vote 
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03.03–LESLA/ Convention de partenariat, L3 Lettres, parcours Lettres Modernes, 

(CF LESLA du 23/01/2017  / ÉNS de Lyon 

*Renouvellement
Objet : 
Actualisation de la maquette 
Convention prévoyant les modalités de délivrance de la licence Lettres Modernes aux 
élèves de 1ère année de Lettres Modernes à l’ENS : 

 inscription à Lyon 2 avec paiement des droits

 équivalences admises pour certains enseignements avec transmission des notes

Validité : 2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 13 
Vote 03.03 : Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre 

Abs Refus de 
vote 

03.04–LESLA/Convention de partenariat, L3 Arts du spectacle, parcours Scènes, 

(CF LESLA du 10/01/2017)/ ÉNS de Lyon 

*Création
Objet : 

Convention prévoyant les modalités de délivrance de la licence Arts du spectacle, 

parcours Scènes aux élèves de 1ère année d’Etudes théâtrales à l’ENS : 

 inscription à Lyon 2 avec paiement des droits

 équivalences admises pour certains enseignements avec transmission des notes

Validité : 2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 
Vote 03.04 : Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 

Contre 
Abs Refus de 

vote 

03.05–LESLA/Convention-cadre et 2 conventions d’application /Licence 

danseur.se-interprète et Licence musicologie, (CF LESLA du 10/01/2017)/ CNSMD 
 (Conservatoire national supérieur musique et danse de Lyon) 

*Renouvellement
Objet : 

a/ Convention-cadre 2016-2020 

 droits d’inscription (sauf sécurité sociale) et modalités de paiement

 participation d’enseignant.es Lyon 2 à « la commission diplômés » du CNSMD

(équivalent au jury) et inversement

 mutualisation de cours pour favoriser les échanges entre étudiant.es

b/ Convention d’application concernant l’obtention de la Licence musicologie en 

parallèle de la préparation du Diplôme National Supérieur Professionnel de Musicien : 
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 1 enseignement/semestre choisi parmi la liste proposée, avec principe de

compensation entre les notes.

 équivalences admises avec les autres enseignements du CNSMD

 évaluation identique aux autres étudiant.es de la L3 Musique

 pas de compensation financière sauf si nécessité pour Lesla d’ouvrir un autre

groupe.

 possibilité de suivre les cours de L2 en auditeur/trices libres pour se préparer

aux enseignements de L3.

c/ Convention d’application concernant l’obtention de la Licence Mention « arts du 

spectacle » parcours « danseur/seuse-interprète » en parallèle de la préparation au 

DNSP Danseur.seuse 

 L3 suivie en 2 ans. Droits payés chaque année

 équivalences admises entre les 2 cursus

 mutualisation de certains enseignements : prise en charge à 50% par les 2

partenaires

 certains enseignements assurés exclusivement par des enseignant.es Lyon 2 au

sein du parcours spécifique « danseur/seuse-interprète » : prise en charge

totale par le CNSMD

 mise à disposition de salles, possibilité de convention de stage pour les

étudiant.es en Master

-Validité :2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 13 
Vote 03.05 : Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre 

Abs Refus de 
vote 

03.06– SEG/Convention DDPI (double diplôme en partenariat international), 
master mention Risques et environnement (MMRE) parcours Gouvernance des 

Risques environnementaux (RISE), (CF SEG  du 19/01/2017)/Université de TURIN 

*Renouvellement
Objet : 

- Echange d’étudiant.es (max. 4/université) et d’enseignant.es 

- délivrance d’un double diplôme international 

- mobilité sur 1 semestre (S2 ou 4) 

- reconnaissance réciproque des notes obtenus dans les deux universités 

-Validité : 2016-2017 + 5ans 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 03.06 : Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre 

Abs Refus de 
vote 

03.07–CIEF/Contrat de services d’études à l’étranger entre le prestataire ULL2 et 

le bureau des études à l’étranger de l’Arizona State University/Arizona State 
University (ASU)  
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Fait à Lyon, le 10 février 2017 

 Valérie HAAS 
Vice-présidente 
 Chargée de la formation et de la vie étudiante

*Renouvellement
Objet : 

ASU souhaite engager l’ULL2 afin de fournir certains services pour son bureau d’étude 

(SAO). 

Modalités d’accueil d’étudiant.es de l’ASU en stage d’été .   

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 13 
Vote 03.07 : Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
Abs Refus de 

vote 

03.08–LESLA/Convention de collaboration pédagogique, Master Musiques 

Appliquées Aux Arts Visuels (MAAAV), (CF LESLA : 07/02/2017) /ARIES (Aix en 
Provence)  

*Création
Objet : 

Conventions identiques à celles votées précédemment : 

- Conception et Réalisation de travaux communs (composition pour les étudiant.es du 

MAAAV d’une musique associée aux travaux des étudiant.es partenaire ; en fonction des 

travaux, l’accueil se fera à Lyon 2 ou au sein de l’établissement partenaire 

- Diffusion lors des ciné-concerts organisés par Lyon 2 au cours de l’année 

Validité : 2016-2017 ->2018-2019 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 13 
Vote 03.08 : Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre 

Abs Refus de 
vote 

COMMISSION  FSDIE 

Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 1er février 2017 



1 

REFORME DE L’ADMISSION EN MASTER 

Suite à la parution de la loi n°2016-1828 du 23 décembre 2016 portant adaptation du deuxième cycle 
de l’enseignement supérieur au système LMD, les universités peuvent fixer des capacités d’accueil 
pour l’accès à la première année du deuxième cycle. Dans cette hypothèse, l’admission en Master 1 
est subordonnée au succès à un concours ou à l’examen du dossier du candidat. 

Organisation du processus de recrutement en Master 1 

Le Conseil d’Administration (CA) détermine au niveau de la mention, après avis de la Commission 
Formation et de la Vie Universitaire (CFVU), pour la première année des formations conduisant au 
Diplôme National de Master (DNM) : 

 Des capacités d’accueil. Elles sont globales et doivent tenir compte des différents publics :
titulaires d’un diplôme conférant le grade de licence, titulaires du grade de licence,
redoublant.es, candidat.es suite à validation d’acquis, étudiant.es originaires d’autres
établissements français ou étudiant.es étranger.es. Pour les mentions co-accréditées, des
capacités d’accueil propres à chaque établissement sont définies après concertation.

Les critères d’examen des candidatures. L’admission en première année des formations 
conduisant au DNM est subordonnée à l’examen d’un dossier de candidature et 
éventuellement à d’autres modalités. 

 Les pièces constitutives du dossier. Elles comprennent a minima un formulaire de
candidature, une lettre de motivation, un curriculum vitae et les relevés de note des études
supérieures de l’intéressé.e (cf. article 4 du projet de délibération du CA).

 La qualité des responsables chargé.es du recrutement. La procédure de recrutement et
l’examen des admissions se fait en présence du.de la  responsable de formation qui réunit de
manière collégiale, au moins 3 enseignant.es titulaires et le cas échéant les personnalités
extérieures intervenant dans la formation.

 A noter qu’il ne pourra être fait aucune différence dans le traitement des admissions des
candidat.es à l’entrée du master qu’ils.elles soient issu.es d’un DNL obtenu dans ou hors
l’établissement.

 Par ailleurs, les dossiers des étudiant.es non titulaires d’un diplôme conférant le grade de
licence (notamment les titulaires de titres ou diplômes étrangers) sont soumis au préalable à
l’examen des commissions pédagogiques conformément à l’article L613-5 du code de
l’éducation. En cas de validation, les candidatures de ces étudiant.es sont soumises aux règles
d’admission générales telles que définies par la présente note et sans différence de traitement.

La Présidente arrête après avis de la CFVU le calendrier de dépôt des candidatures (cf. délibération de 
la CFVU du 13 janvier 2017). 
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Forme et notification des décisions d’admission et de rejet 

Les décisions d’admission ou de rejet sont signées par les Directeurs/trices de composantes par 
délégation de signature de la Présidente sur proposition des responsables de formation. La procédure 
de recrutement et l’examen des admissions se fait en présence du.de la responsable de formation qui 
réunit de manière collégiale, au moins 3 enseignant.es titulaires et le cas échéant les personnalités 
extérieures intervenant dans la formation. Les procès-verbaux d’examen des candidatures sont signés 
par les responsables de formation.  
Le décret du 25 janvier 2017 qui organise le droit à la poursuite d’études en master, rappelle que les 
décisions de refus d’admission sont notifiées aux candidat.es. Les motifs ne sont communiqués aux 
intéressé.es qu’en cas de demandes formulées dans un délai d’un mois à compter de la notification du 
refus.  
Pour rappel, des réponses expresses doivent impérativement être notifiées dans un délai de deux mois 
suivant la réception des dossiers de candidature. A défaut de réponses expresses dans ce délai, les 
demandes sont en effet réputées acceptées. 

Organisation du droit à la poursuite d’études 

S’ils/elles en font la demande, les titulaires du diplôme national de licence qui ne sont pas admis.es en 
première année de master se voient proposer l’inscription dans une formation du deuxième cycle 
tenant compte de leur projet professionnel et de l’établissement dans lequel ils/elles ont obtenu leur 
licence. La demande est faite par l’étudiant.e auprès du.de la Recteur/trice de région académique par 
l’intermédiaire du site « trouvermonmaster » dans un délai de 15 jours à compter de la notification du 
dernier refus qui lui a été opposé.  
L’étudiant.e reçoit trois propositions d’admission dans une formation conduisant au DNM formulées 
par le.la Recteur/trice après accords des Président.es d’établissements concernés. 

Droit à l’information 

Les titulaires du diplôme national de licence qui ne poursuivent pas une formation de deuxième cycle 
sont informé.es des différentes perspectives qui s’offrent à eux/elles en matière d’insertion 
professionnelle ou de poursuite de leur formation. Le décret en conseil d’état du 25 janvier 2017 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=45F4085CE6E16AFB1108C85C80B6C3FA.tp
dila23v_1?cidTexte=JORFTEXT000033927512&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJ
O=JORFCONT000033926715 fixe les modalités de cette information. 

Organisation de l’admission en Master 2 

L’accès en deuxième année d’une formation du deuxième cycle est de droit pour les étudiant.es qui 
ont validé la première année de cette formation. Ils.elles se voient proposer par leur composante au 
moins une admission dans un parcours de la même mention. 

Pour les étudiant.es ayant validé leur M1 dans une autre mention ou dans un autre établissement, 
le/la responsable de formation vérifie si les unités d’enseignement acquises sont de nature à lui 
permettre de poursuivre sa formation en vue de l’obtention du Master (article D612-36-4 du code de 
l’éducation).  

Un décret pris après avis du CNSER peut fixer la liste des formations du deuxième cycle conduisant au 
diplôme national de master pour lesquelles l’admission à poursuivre une formation en deuxième 
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année peut dépendre des capacités d’accueil des établissements et éventuellement être subordonnée 
au succès à un concours ou à l’examen du dossier du/de la candidat.e.  
A compter de la rentrée 2018, la sélection en M2 ne peut pas intervenir pour les mentions qui ont 
déjà organisée une sélection en M1. 

A noter que les étudiant.es ayant validé leur M1 en 2016-2017 seront soumis.es aux conditions 
d’admission en M2 fixés par les termes du décret n°2016-672 du 25 mai 2016 qui devrait 
prochainement être reconduit.  
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Projet de délibération 

Le conseil d’administration, en sa séance du…………………… 

Sous la présidence de Nathalie DOMPNIER, Présidente, 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L612-6, L612-6-1, D612-36-1 et D612-36-2, 
Vu les statuts de l’Université Lyon 2, 
Vu l’avis de la CFVU du 10 février 2017 relatif aux calendriers de dépôt de candidature, 
Vu la décision de la Présidente arrêtant les calendriers de dépôt de candidature, 
Vu l’avis de la CFVU du……………………….., 

Prend la délibération suivante : 

Objet : critères d’admission en Master 1 au titre de l’année universitaire 2017-2018 

Article 1er :  

Les modalités de recrutement pour l’accès en première année des formations conduisant au Diplôme 

National de Master sont adoptées dans les conditions fixées aux articles suivants pour l’année 2017-

2018. 

Article 2 : 

L’admission en première année de master dépend de capacités d’accueil fixées au niveau de la mention 

comme détaillé dans le tableau annexé à la présente délibération. 

Article 3 : 

Sauf modalités d’examen complémentaires mentionnées en annexe à la présente délibération, 

l’admission en première année dans les différentes mentions de master est subordonnée à l’examen 

d’un dossier de candidature. 

La procédure de recrutement et l’examen des admissions se fait en présence du.de la responsable de 

formation qui réunit de manière collégiale, au moins 3 enseignant.es titulaires et le cas échéant des

personnalités extérieures intervenant dans la formation. 

Suite à la procédure de recrutement, l’admission est prononcée par la Présidente de l’Université ou 

son/sa délégataire. 
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Article 4 : 

Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes : 

 Formulaire de candidature 

 Lettre de motivation 

 Curriculum vitae 

 Diplômes et relevés de note des études supérieures en France ou à l’étranger (y compris les 

résultats définitifs ou partiels de l’année en cours) 

Pour certaines mentions, des pièces complémentaires pourront être exigées des candidat.es 

conformément à l’annexe à la présente délibération. 

 

Article 5 : 

Les dates limites de dépôt des dossiers en vue d’une inscription, au titre de l’année universitaire 2017-

2018, dans les mentions de Master ont été fixées par décision de la Présidente en date du ………….. 

après avis de la CFVU du 10 février 2017 (cf. annexe 2 à la présente délibération). 

 

La présente délibération… 

 

Membres en exercice 

 

 

Fait à Lyon, le  

 

La Présidente de l’Université, 

 

Nathalie DOMPNIER 
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ANNEXE 

Modalités de recrutement en première année de master par mention 

 

Mention 
Capacités 
d’accueil 

Modalités d’examen des 
candidatures 

Listes des pièces constitutives du 
dossier 

Chargés de l’examen des dossiers 
de candidature 

Mention ………… X étudiant.e.s 

 
Cf. article 3 de la délibération 
relatif à l’examen des dossiers 
des candidat.es. 
 
+ éventuellement : 
 

 Entretien 

 Epreuves écrites / tests 

 … 
 

 
Cf. article 4 de la délibération + 
éventuellement : 
 

 Fiche de renseignements 
civils et/ou administratifs 
et/ou pédagogiques 

 Attestations de stage 

 Justificatifs de l’expérience 
professionnelle 

 Certifications professionnelles 

 Résultats aux tests de langues 

 Résultats aux tests 
disciplinaires  

 Productions personnelles 
(écrits, dossiers, 
bibliographie, mémoire) 

 Relevés de notes des études 
secondaires suivies en France 
ou à l’étranger 

 Lettres de recommandation 
académiques et/ou 
professionnelles  

 Diplôme du baccalauréat 
 

Cf. article 3 de la délibération 
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Avis de la CFVU du 10 février 2017 : voir les avis détaillés

Décision du CA du 17 février 2017 : 

Mention
Infos inscrits 

2016

CAPA M1 

2017
propositions Modalités d'examen des candidatures Liste des pièces constitutives du dosier

Chargés de 

l'examen des 

dossiers de 

candidature

Arts de la scène et du 

spectacle vivant
54 60 60

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération

Cinéma et audiovisuel 70 80 80
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération

Français Langue 

Etrangère
25 26 26

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération 

Lettres 110 125 125
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération

Musicologie 59 81 66
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération 

Sciences du langage 32 35 35
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération 

01.02 - Modalités de recrutements et CAPAs

en Master 1 par Mention

Cf. article 3 de la 

délibération

UFR LESLA -  CAPA M1- campagne de recrutement-critères-année 2017-2018 

Page 1



MEEF 2nd degré Lettres 39 44 44
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération 

MEEF 2nd degré 

Musicologie
29 40 35

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération 

S/TOTAL 418 491 471

Cf. article 3 de la 

délibération

Page 2



Mention
Infos inscrits 

2016
CAPA 2017 propositions Modalités d'examen des candidatures Liste des pièces constitutives du dossier

Chargés de 

l'examen des 

dossiers de 

candidature

Analyse et politique 

économique
53 50 50

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération  + :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Uniquement pour les candidats au double master Lyon – Leipzig : un justificatif universitaire du 

niveau d’allemand

Economie de 

l'environnement, de 

l'énergie et des 

transports

38 45 45
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Uniquement pour les candidats au double master Lyon – Leipzig : un justificatif universitaire du 

niveau d’allemand

Economie du travail et 

des ressources humaines
29 30 30

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Uniquement pour les candidats au double master Lyon – Leipzig : un justificatif universitaire du 

niveau d’allemand

Cf. article 3 de la 

délibération

Critères d'examens des dossiersUFR SEG -  CAPA M1- campagne de recrutement-critères-année 2017-2018 
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Economie sociale et 

solidaire
25 30 30

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es. +

Entretien

Cf. article 4 de la délibération + :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Uniquement pour les candidats au double master Lyon – Leipzig : un justificatif universitaire du 

niveau d’allemand

Management de 

l'innovation
42 50 50

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Uniquement pour les candidats au double master Lyon – Leipzig : un justificatif universitaire du 

niveau d’allemand

Management 

stratégique
64 70 70

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Uniquement pour les candidats au double master Lyon – Leipzig : un justificatif universitaire du 

niveau d’allemand

Cf. article 3 de la 

délibération
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Monnaie, banque, 

finance, assurance FI
130 150 150

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

M1 MBFA alternance 24 25 25

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+ Entretien

Risques et 

environnement
7 10 10

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Uniquement pour les candidats au double master Lyon – Leipzig : un justificatif universitaire du 

niveau d’allemand

Sciences économiques et 

sociales
17 20 20

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Uniquement pour les candidats au double master Lyon – Leipzig : un justificatif universitaire du 

niveau d’allemand

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Uniquement pour les candidats au double master Lyon – Leipzig : un justificatif universitaire du 

niveau d’allemand

Cf. article 3 de la 

délibération
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MEEF 2nd degré 

Sciences Economiques et 

Sociales

21 20 20
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Copie de la certification du CLES 2 et du C2i2e (le cas échéant)

MEEF 2nd degré 

Economie et gestion
13 25 20

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Copies des diplômes obtenus (documents traduits en français par un organisme assermenté si 

nécessaire)

• Copies des notes du diplôme de fin d’année d’études secondaires obtenu en France ou à 

l’étranger

• Lettre de motivation manuscrite pour chacune des candidatures, développant les motivations 

personnelles et les projets professionnels

• Attestations de stage (le cas échéant)

• Justificatifs de l’expérience professionnelle (le cas échéant)

• Copie de la certification du CLES 2 et du C2i2e (le cas échéant)

S/TOTAL 463 525 520

Mention inscrits 2016 CAPA 2017 Propositions Modalités d'examen des candidatures Liste des pièces constitutives du dossier
Chargés de 

l'examen des 

dossiers de 

Administration publique 43 50 50

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+  

• justificatifs d'expériences professionnelles et de 

stages

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Fiche de renseignements civils et/ou administratifs et/ou pédagogiques

• Attestations de stage

• Justificatifs de l'expérience professionnelle

• Lettres de recommandations académiques et/ou professionnelles

Cf. article 3 de la 

délibération

Droit des affaires 108 non 110

Droit privé 55 non 60

Droit public 63 non 60

justice, procès et 

procédures
16 25 25

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+  

• justificatifs d'expériences professionnelles et de 

stages

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Fiche de renseignements civils et/ou administratifs et/ou pédagogiques

• Attestations de stage

• Justificatifs de l'expérience professionnelle

• Lettres de recommandations académiques et/ou professionnelles

Cf. article 3 de la 

délibération

S/TOTAL 285 305

UFR DSP-  CAPA M1- campagne de recrutement-critères-année 2017-2018 

Cf. article 3 de la 

délibération

Critères d'examens des dossiers
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Mention inscrits 2016 CAPA 2017 propositions Modalités d'examen des candidatures Liste des pièces constitutives du dossier

Chargés de 

l'examen des 

dossiers de 

candidature

Communication des 

organisations
105 90 90

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es. + 

Entretien

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Attestation de stage

• Justificatifs de l'expérience professionnelle

• Productions personelles (écrits, dossiers, bibliographies, mémoire)

Direction de projets ou 

établissements culturels
25 24 24

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es. +

Entretien

Cf. article 4 de la délibération 

Humanités numériques 10 24 24

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Attestations de stage

• Justificatifs de l'expérience professionnelle

• Enveloppe timbrée au tarif en vigueur

Information, 

communication
65 50 50

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.+ 

• Entretien possible

Cf. article 4 de la délibération  + :

• Productions personnelles (écrits, dossiers, bibliographie, mémoire)

Informatique 65 70 70

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.+ 

• Entretien téléphonique ou en visioconférence 

possible

Cf. article 4 de la délibération +  :

• résultats de tests de langues (ukrainien ou russe)

Journalisme 23 24 24

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es. :

• Entretien

Cf. article 4 de la délibération

ICOM-  CAPA M1- campagne de recrutement-critères-année 2017-2018 

Critères d'examens des dossiers M1

Cf. article 3 de la 

délibération

Page 7



Mode 41 35 35

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+  

• Entretien

Cf. article 4 de la délibération + : 

• attestation  de stage (si tel est le cas)

• justificatifs de l'expérience professtionnelle (si tel est le cas)

•  productions personnelles éventuelles

Cf. article 3 de la 

délibération

S/TOTAL 334 317 317
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Mention inscrits 2016 CAPA 2017 propositions Modalités d'examen des candidatures Liste des pièces constitutives du dossier

Chargés de 

l'examen des 

dossiers de 

candidature

Droit Social 122 100 100

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es +

• Entretien

Cf. article 4 de la délibération

Intervention et 

développement social 

(avec ASSP)

27 32 32
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es
Cf. article 4 de la délibération

Ergonomie 21 25 25

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es. 

• Examens des dossiers pour l'admissibilité  et  

• Entretien pour l'admission

Cf. article 4 de la délibération

Total 170 157 157

Mention
Infos inscrits 

2016
CAPA 2017 propositions Modalités d'examen des candidatures Liste des pièces constitutives du dossier

Chargés de 

l'examen des 

dossiers de 

candidature

Sciences de l'éducation 110 130 130
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération 

MEEF 1er degré 92 110 100
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.…
Cf. article 4 de la délibération

Total 202 240 230

ISPEF-  CAPA M1- campagne de recrutement-critères-année 2017-2018 

Cf. article 3 de la 

délibération

Critères d'examens des dossiers

Critères d'examens des dossiers

IETL -  CAPA M1- campagne de recrutement-critères-année 2017-2018 

Cf. article 3 de la 

délibération
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Mention
Infos inscrits 

2016
CAPA 2017 Propositions Modalités d'examen des candidatures Liste des pièces constitutives du dossier

Chargés de 

l'examen des 

dossiers de 

candidature

Archéologie, sciences 

pour l'archéologie 
37 40 40

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+ éventuellement :

• Entretien

Cf. article 4 de la délibération +  :

• résultats aux tests de langues pour les candidats d'origine étrangère

+ pour les candidats en reprise d'étude

• justificatifs de l'expérience professionnelle

Eventuellement 

• justificatifs des certifications professionneles

Eventuellement : 

• Attestations de stage

• Lettres de recommandations académiques et/ou professionnelles

Géomatique
19 (UJM + 

ENS)

total 

parcours 

co 

accrédité : 

20, soit 17 

UJM et 3 

ENS

0 pas de recrutement en  M1 à Lyon2

Gestion de 

l'environnement 
12 16 15

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+ éventuellement :

• Entretien

Cf. article 4 de la délibération + :

• résultats aux tests de langues  (candidats d'origine étrangère)

• justificatifs de l'expérience professionnelle

• justificatifs des certifications professionneles

Eventuellement : 

• Attestations de stage

• Lettres de recommandations académiques et/ou professionnelles

Gestion des territoires et 

développement local
13 24 24

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es. +

• Entretien

Cf. article 4 de la délibération  + :

• Copie du Bac

• Relevé de note du bac

• Candidats de nationalité étrangère : attestation du niveau de français B2 minimum

• Lettre de motivation avec projet post-master

Le cas échéant : 

• Attestations de stage

•Justificatifs de l'expérience professionnelle

A titre facultatif : 

• Lettres de recommandations académiques et/ou professionnelles

Histoire, Civilisation, 

Patrimoine (HCP)
25 30 30

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Attestations de stage

• Justificatifs de l'expérience professionnelle

• Certifications professionnelles

• Résultats aux tests de langues

• Lettres de recommandations académiques  et/ou professionnelles

UFR Temps et Territoires -  CAPA M1 - campagne de recrutement-critères-année 2017-2018 Critères d'examens des dossiers

Cf. article 3 de la 

délibération
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Histoire de l'art 52 55 55

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• projet générél de recherche, indiquant un centre d'intérêt (sculture, iconographie, architecture 

par exemple) ou une période qui intéresse particulièrement l'étudiant

+ éventuellement : 

• Attestations de stage

• Justificatifs de l’expérience professionnelle

• Certifications professionnelles

• Résultats aux tests de langues

• Lettres de recommandation académiques et/ou professionnelles 

Mondes anciens 23 45 30

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Attestations de stage

• Justificatifs de l’expérience professionnelle

• Certifications professionnelles

• Résultats aux tests de langues

• Lettres de recommandation académiques et/ou professionnelles 

Histoire 28 40 40

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen 

des dossiers des candidat.es.

+ éventuellement :

• Entretien

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Attestations de stage

• Justificatifs de l’expérience professionnelle

• Certifications professionnelles

• Résultats aux tests de langues

• Lettres de recommandation académiques et/ou professionnelles 

Mondes médiévaux 31 60 40

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+ éventuellement :

• Entretien

Cf. article 4 de la délibération + éventuellement :

• Attestations de stage

• Justificatifs de l’expérience professionnelle

• Certifications professionnelles

• Résultats aux tests de langues

• Lettres de recommandation académiques et/ou professionnelles 

Sciences sociales

Sciences de l'eau 17 21 21

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es. 

+ entretien

Cf. article 4 de la délibération +  :

+ Résultats aux tests de langues pour les candidats d’origine étrangère

+ pour les candidats en reprise d’études

• Justificatifs de l’expérience professionnelle

• Eventuellement les justificatifs de Certifications professionnelles 

+ éventuellement :

• Attestations de stage

• Lettres de recommandation académiques et/ou professionnelles 

Sciences des religions et 

sociétés
11 15 15

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es. Cf. article 4 de la délibération

Cf. article 3 de la 

délibération
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Tourisme 63 80 70
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Attestations de stage

• Justificatifs de l’expérience professionnelle

• Certifications professionnelles

• Résultats aux tests de langues

• Lettres de recommandation académiques et/ou professionnelles 

• Le DELF B2 ou TCF niveau 4 (400 points minimum) pour tout étudiant étranger ne possédant pas 

un diplôme de l’enseignement supérieur français

Urbanisme et 

aménagement
49 50 50

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+ Entretien

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Fiche de renseignements civils et/ou administratifs et/ou pédagogiques

• Attestations de stage

• Résultats aux tests de langues

• Relevés de notes des études secondaires suivies en France ou à l’étranger

• Copie du Diplôme du baccalauréat

Ville et environnemens 

urbains
17 50 20

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+  Entretien

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Résultats aux tests de langues

• Productions personnelles (écrits, dossiers, bibliographie, mémoire)

• Lettres de recommandation académiques et/ou professionnelles

MEEF 2nd degré 

parcours Histoire-

géographie

54 60 60

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération +  :

• Justificatifs de l’expérience professionnelle

S/TOTAL 432 586 510

Cf. article 3 de la 

délibération
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Mention inscrits 2016 CAPA 2017 Propositions Modalités d'examen des candidatures Liste des pièces constitutives du dossier

Chargés de 

l'examen des 

dossiers de 

candidature

LLCER Etudes 

anglophones
58 50 50

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Si le candidat n’est pas titulaire d’un diplôme de la langue étrangère du Master, il est demandé de 

fournir les résultats les plus récents obtenus dans des tests ou examens de cette langue. Par 

ailleurs, si le candidat est titulaire d’un diplôme donnant accès au master dans un pays dont le 

français n’est pas la langue ou une des langues officielles, il est demandé de fournir une attestation 

de niveau en français.

LLCER Etudes 

hispaniques
14 15 15

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Résultats aux tests de langues  de la ou les langues étrangère(s) à étudier pour tout candidat, et 

du français pour les candidats non Francophones n’ayant pas validé une Licence LLCER « Espagnol » 

à Lyon 2.

LLCER Etudes arabes 23 30 25
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Pour les candidats qui ne sont pas titulaires d’une licence délivrée en France et qui ne sont pas 

francophones, le niveau C1 en Français est requis. 

LLCER Etudes 

lusophones
3 15 13

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération 

LLCER Etudes 

germaniques
2 15 10

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération

Langues étrangères 

appliquées (CILA)
32 30 30

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

 + Entretien

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Fiche de renseignements civils et/ou administratifs et/ou pédagogiques

• Attestations de stage

• Justificatifs de l’expérience professionnelle

•  Résultats aux tests de langues

• Diplôme du baccalauréat ou équivalent

Didactique des langues 0 0 0 pas de recrutement à Lyon2 en M1

Cf. article 3 de la 

délibération

UFR Langues -  CAPA M1 - campagne de recrutement-critères-année 2017-2018 Critères d'examens des dossiers
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MEEF Allemand 7 20 10
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération

%EEF Anglais 48 80 50
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération 

MEEF Espagnol 37 95 40
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Résultats aux tests de langues  de la ou les langues étrangère(s) à étudier pour tout candidat, et 

du français pour les candidats non Francophones.

Total 318 460 338

Traduction et 

Interpétation

Cf. article 4 de la délibération +

• Curriculum vitae mettant particulièrement en évidence les stages, les séjours prolongés à 

l’étranger, les activités liées au monde de l’édition ou de la traduction

• Diplôme du baccalauréat

• Diplômes et relevés de note des études supérieures en France ou à l’étranger (y compris les 

résultats définitifs ou partiels de l’année en cours)

• Attestation/ Justification d’un niveau de langue suffisant si le candidat ou la candidate n’a pas de 

diplôme dans la langue demandée

Les candidats pourront utilement ajouter les éléments suivants à leur dossier :

• Attestations de stage

• Attestations de séjours prolongés à l’étranger

• Justificatifs de l’expérience professionnelle

• Certifications professionnelles

• Productions personnelles (écrits, dossiers, bibliographie, mémoire), envoyés électroniquement à 

la secrétaire de la formation et au Directeur du diplôme

• Lettres de recommandation académiques et/ou professionnelles 

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+ éventuellement :

• Entretien

• Epreuves écrites / tests

Cf. article 3 de la 

délibération

94 110 95
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Mention
Infos inscrits 

2016
CAPA 2017 Propositions Modalités d'examen des candidatures Liste des pièces constitutives du dosier

Chargés de 

l'examen des 

dossiers de 

candidature

Psychologie 89 50 80
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération + indiquer le choix du parcours M2 souhaité

• Attestation(s) de stage (s’il y a lieu)

Psychologie  : 

psychopathologie 

clinique psychanalytique

PCA : Recherche en 

psychologie à partir des 

pratiques (FRPP)

Psychologie de 

l'éducation et de la 

formation

129 50 50

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+ éventuellement :

• Entretien

• Epreuve écrite

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Attestations de stage

• Justificatifs de l’expérience professionnelle

• Certifications professionnelles

• Productions personnelles :  une étude de cas en trois pages (1500 mots)

• Relevés de notes des études secondaires suivies en France ou à l’étranger

• Lettres de recommandation académiques et/ou professionnelles 

Psychologie sociale, du 

travail et des 

organisations

160 80 110

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es. :

• Entretien si reprise d'étude ou autre mention de 

Licence que psychologie

Cf. article 4 de la délibération +  :

• Vœux concernant les parcours proposés par la mention (classement) 

• Attestations de stage

• Justificatifs des expériences professionnelles et ou des formations suivies

• Certifications professionnelles

• Deux productions personnelles écrites :  

- 1) Analyse d'une situation psychosociale et/ou de travail choisie par le/la candidat.e en trois pages 

(1500 mots), 

- 2) Lettre de motivation comprenant une analyse du parcours antérieur, professionnel et de 

formation, et l’exposé du projet de formation et du projet professionnel

Sciences cognitives 60 60 60
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération + indiquer le choix du parcours M2 souhaité

S/TOTAL 914 540 700

Critères d'examens des dossiersINSTITUT PSYCHO -  CAPA M1 - campagne de recrutement-critères-année 2017-2018 

476 300 400

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+ entretien possible

Pour les candidats qui visent les régimes FPP et/ou 

FRPP : être en situation professionnelle depuis au 

moins 3 ans

Cf. article 4 de la délibération +  :

• le relevé des notes des enseignements de psychopathologie clinique et de l'enseignement de 

méthode clinique psychanalytique en L3 ;

• Justificatifs d'expérience professionnelle (le cas échéant)

• une lettre de motivation (4 pages)

• une analyse du parcours de formation (5 pages) 

• une analyse clinique d'une situation (10 pages).

Cf. article 3 de la 

délibération                                                                    
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Mention
Infos Inscrits 

2016
CAPA 2017 propositions Modalités d'examen des candidatures Liste des pièces constitutives du dosier

Chargés de 

l'examen des 

dossiers de 

candidature

Anthropologie 91 90 90

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération et 

• lettre de motivation décrivant le projet professionnel

Etudes sur le genre : 

EGALES et EGALITES FI

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+ entretien possible
Cf. article 4 de la délibération

Etudes sur le genre 

MATILDA

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.
Cf. article 4 de la délibération

Etudes sur le genre 

genre, littérature, 

cultures

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

+ entretien

Cf. article 4 de la délibération

Intervention et 

Développement Social 
29 25 25

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es. Et 

• Entretien
Cf. article 4 de la délibération 

Science politique 112 90 90
Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

Cf. article 4 de la délibération +

• projet professionnel ou de recherche

Sociologie 73 90 90

Cf. article 3 de la délibération relatif à l’examen des 

dossiers des candidat.es.

• Entretien possible

Cf. article 4 de la délibération + 

• projet professionnel, projet de stage

S/TOTAL 364 380 380

858559

Cf. article 3 de la 

délibération

Critères d'examens des dossiersUFR ASSP -  CAPA M1 - campagne de recrutement-critères-année 2017-2018 
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